
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du jeudi 30 novembre 2023

Membres en exercice : 11

Présents : 9

Présents non votants : 0

Votants: 9

Date de la convocation: 24/11/2023

Le trente novembre deux mille vingt-trois l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE, 

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Gérard PEREZ,
Romain CHABRE
Présents non votants : 
Représentés :
Excusés : Olivier DUFOUR
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20231130_01
Expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) : convention avec la
Direction des Finances Publiques

Le Maire indique au conseil municipal que la Commune a déposé une candidature pour l'expérimentation
du Compte Financier Unique (CFU) pour les budgets de la collectivité sur avis de notre Conseillère aux
Décideurs Locaux (CDL).
Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019, un Compte Financier Unique peut être mis en
oeuvre, à titre expérimental, par des collectivités territoriales, des groupements ou des services d’incendie
et de secours volontaires, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter de l’exercice
2021. Ce Compte Financier Unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte
administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents.

Le compte financier unique a plusieurs objectifs :
- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière,
- améliorer la qualité des comptes,
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs
prérogatives respectives.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code des juridictions financières,
Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963,
Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté fixant le cadre du Compte Financier Unique expérimental en vigueur, fondé sur le référentiel
M57 [ou le plan de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 3500 habitants] ainsi
que, le cas échéant, le cadre de compte financier unique expérimental fondé sur le référentiel M4,
Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des
comptes publics fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services d’incendie
et de secours autorisés à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de l’expérimentation ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n° DE_20211116_02 du 16 novembre 2021 approuvant
l'adoption du référentiel budgétaire M57 pour les budgets de la Commune de Juré à compter du 1er



janvier 2022 ;
Vu le courrier de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire en date du 21 septembre
2023 informant la Commune de Juré que sa candidature à l'expérimentation du Compte Financier Unique
(CFU) est retenue ;
Vu le projet de convention avec l'Etat annexé à la présente délibération ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,

• APPROUVE l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) pour l'ensemble des
budgets de la collectivité ;

• APPROUVE la convention annexée à la présente délibération ;
• CHARGE le Maire de signer ladite convention et tout document afférent à cette décision.

Ont signé au registre, 

Le Maire, Patrice ESPINASSE Le secrétaire de séance, Romain CHABRE


